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Réunion Publique – Diagnostic et orientations
21 septembre 2021



Qu’est ce qu’un 

RLPi ?
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Le RLPi, qu’est-ce que c’est ?

Règlement Local de Publicité intercommunal

▪ Un document de planification de l’affichage publicitaire sur le territoire
intercommunal pour les prochaines années

▪ L’expression du projet de la collectivité en matière d’affichage publicitaire

Un projet qui s’inscrit dans un cadre institutionnel et règlementaire

▪ Il adapte la règlementation nationale de l’affichage extérieur au contexte, aux
ambitions et aux enjeux locaux

Le RLPi doit actualiser le RLP actuel de Chinon (prochainement caduc) et 
étendre la démarche à l’ensemble de l’intercommunalité

RNP RLPi>
▪ Il ne peut être que plus restrictif

que la règle nationale (en dehors

de la possibilité d’introduire de la publicité
dans les lieux où en principe, elle est
interdite)

Un outil opérationnel :

▪ Pour la collectivité, les particuliers et les professionnels de l’affichage
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Que règlemente le RLPi ?

Inscription, forme ou 
image destinée à informer 
le public ou à attirer son 
attention.

Publicité : 

Exemple hors territoire
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Inscription, forme ou 
image destinée à informer 
le public ou à attirer son 
attention.

Publicité : 
Inscription, forme ou image indiquant
la proximité d’un immeuble où
s’exerce une activité déterminée.

Préenseigne :

NB : Publicités et préenseignes : même régime juridique

Que règlemente le RLPi ?
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Inscription, forme ou 
image destinée à informer 
le public ou à attirer son 
attention.

Publicité : 
Inscription, forme ou image indiquant
la proximité d’un immeuble où
s’exerce une activité déterminée.

Enseigne : 
Inscription, forme ou image 
apposée sur un immeuble 
et relative à une activité qui 
s’y exerce.

Chandai

Que règlemente le RLPi ?
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Les principales règles nationales

PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES : dans les agglomérations de – 10 000 hab.

Toute publicité 
interdite

sauf
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Les principales règles nationales

ENSEIGNES : dans les agglomérations de – 10 000 hab. → l’ensemble du
territoire

Surfaces cumulées :
1+2+3+4 = 15% de la façade

ou 25% de la façade (si façade
<50m²)

1

2
3

4

Au sol : 1 max par voie
ouverte à la circulation si le
dispositif est supérieur à 1m²
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Le RLPi : quelles étapes, quel contenu ?

Diagnostic 
/enjeux

Orientations 

et Objectifs

Traduction

Règlementaire

+

Arrêt

Consultations Appro

✓

✓

✓
DÉBAT SUR LES 

ORIENTATIONS ET 
OBJECTIFS

ARRÊT
Juin 2022

APPROBATION
Février 2023

Mars 2020 –
Novembre 2020

CDNPS

CONCERTATION

ENQUÊTE 
PUBLIQUEAVIS PPA

Le RLPi est 
annexé au PLUi

Nous 
sommes 

ici

Réunion 
Publique



DIAGNOSTIC 

Etat des lieux
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Les périmètres de protection environnementale
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Les périmètres de protection environnementale



Localisation des dispositifs publicitaires

237 publicités et pré-enseignes recensées sur le
territoire
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Avoine

Beaumont-en-Véron

Candes-Saint-Martin

Chinon

Chouzé-sur-Loire

Cinais

Couziers

Cravant-les-Côteaux

Huismes

La Roche-Clerm

Lerné

Marçay

Rivière

Saint-Benoit-la-Forêt

Savigny-sur-Véron

Seuilly

Thizay

Répartition des publicités et pré-enseignes par 
commune
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Diagnostic statistique

63
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inférieur à 1 entre 1 et 2 entre 2 et 3 entre 4 et 5 entre 5 et 6

Répartition des formats (m²)

Des dispositifs de petits formats sur le territoire :

Rappel RNP :

La publicité murale est limitée à une surface maximale de 4 m² dans les
agglomérations de moins de 10 000 habitants.

Les autres typologies acceptées dans ces agglomérations sont la publicité sur mobilier
urbain de petit format et le micro-affichage. Hors agglomération, les pré-enseignes
dérogatoires ont un format maximal de 1m x 1,5m

Surface max 
autorisée (RNP) : 

4m²



Les enseignes en sol, si elles sont hors emprise de l’activité

signalée ET sans autorisation d’occupation du domaine

public : entrent dans la catégorie des préenseignes.

Publicités/préenseignes interdites au sol dans les

agglomérations de moins de 10 000 habitants.

Les publicités ou préenseignes sont interdites « sur les plantations, les

poteaux de transport et de distribution électrique, les poteaux de

télécommunication, les installations d’éclairage public ainsi que les

équipements publics concernant la circulation routière, ferroviaire,

fluviale, maritime ou aérienne (…) » (Art. R.581-22-1°)
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Quelles principales infractions ?

PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES

Publicité murale de surface >
4m² dans une agglomération
de moins de 10 000 habitants

Installation sur un support interdit
par la Règlementation Nationale (pré-
enseigne sur panneau directionnel)

Installation hors agglomération
d’une pré-enseigne scellée au
sol non dérogatoire.

L.581-7 L.581-14R.581-26

Exemples photos :

hors territoire de

Chinon Vienne et Loire



ENJEUX

et

ORIENTATIONS / 

OBJECTIFS
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Les secteurs à enjeux spécifiques
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Les paysages naturels et patrimoniauxSECTEURS :

La Vienne – Commune de Rivière

Réserve naturelle régionale du Marais de Taligny

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS

- Préserver les paysages et le patrimoine

exceptionnels

- Prendre en compte les protections en vigueur dans

l’encadrement des enseignes et

publicités/préenseignes : UNESCO, Natura 2000,

sites inscrits/classés

- Encadrer les enseignes des activités en campagne

- Protéger de l’affichage publicitaire les espaces à

caractère naturel et agricole à l’intérieur des

agglomérations

- Intégrer les dispositions de la charte du PNR

• espaces remarquables notamment reconnus et
protégés : le Val de Loire inscrit au patrimoine
mondial de l’UNESCO, 5 sites Natura 2000,
sites inscrits et classés, réserve naturelle
régionale du Marais de Taligny

• Des espaces hors secteurs urbanisés peu
concernés par la présence d’enseignes ou de
publicités/préenseignes.
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Les paysages naturels et patrimoniauxSECTEURS :

Rappel : la publicité est interdite en PNR (tout le territoire) sauf si le RLPi la réintroduit de manière
encadrée et en accord avec la charte du parc

Dispositions de la charte du PNR (rédaction pouvant être proposée avant
enquête publique) :

• Privilégier lorsque cela est possible les
supports en façade (et éviter les supports
au sol)

Rappel : pub interdite au sol sur tout le territoire à
l’exception sur mobilier urbain et préenseignes
dérogatoires

• Interdire les supports numériques, sur
toiture ou terrasse, de type faisceaux
lumineux

• Rechercher la réduction du nombre de
supports

• Porter une attention aux coloris et
matériaux pour rechercher une cohérence
entre les teintes et la
façade/l’environnement proche

• Enseignes : encadrer les principes
d’éclairage

• Réintroduire la publicité prioritairement
dans les zones d’activités et zones
commerciales

• Maintenir l’interdiction de la publicité
dans les zones résidentielles (sauf
exceptions justifiées)

• Maintenir l’interdiction de la publicité
dans :

o le Val de Loire UNESCO

o Les sites inscrits

o Les périmètres des abords des
Monuments Historiques

o Les Sites Patrimoniaux Remarquables
(Chinon et Candes)

o Possible de réintroduire la publicité
en agglomération en Natura 2000
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Les centralités urbaines et commerçantesSECTEURS :

• Des pôles de vie et lieux privilégiés
d’implantation des petits commerces

• Centre-ville historique de Chinon :
identité architecturale et patrimoniale à
préserver (SPR) + nombreux
commerces et activités = forts enjeux
patrimoniaux

• Les centres-bourgs de Chouzé-sur-Loire,
Avoine, Savigny-en-Véron et Huismes
constituent également des pôles
regroupant activités commerciales,
publicités et enjeux patrimoniaux.

PUBLICITÉ / PRÉENSEIGNES

DIAGNOSTIC

- Une publicité globalement peu présente, principalement sur mobilier urbain (abribus,

sucette)

- Secteurs privilégiés d’affichage publicitaire : sur les portions des centralités traversées par

des axes viaires urbains majeurs

- Pas de dispositif de publicité imposant au sol ou mural

Avoine Chouzé sur Loire
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Les centralités urbaines et commerçantesSECTEURS :

ENSEIGNES

DIAGNOSTIC

- Des centralités mêlant habitations et

concentration d’activités/commerces

- Des enseignes d’activités et commerces

implantés sur les axes viaires principaux

traversant ces pôles

- Pour certaines activités : une densité

d’enseignes, une hétérogénéité des formats et

couleurs

- Des enjeux patrimoniaux dans les cœurs de

bourgs et dans le centre historique de Chinon :

façades de bâtiments et espaces publics d’intérêt

patrimonial, covisibilité avec les Monuments

Historiques, etc.

- Pour certaines enseignes : un non-respect de

l’architecture des façades dénaturant les

bâtiments

De nombreuses enseignes perpendiculaires à la façade et au sol 

(chevalets). Des enjeux de valorisation du cadre patrimonial par un 

encadrement des enseignes – Centre-ville de Chinon

Enseignes sobres 

respectant la façade 

architecturale : sobriété 

dans les teintes, pas 

d’enseigne supplémentaire 

perpendiculaire à la façade 

ou au sol – Centre-ville de 

Chinon
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Les centralités urbaines et commerçantesSECTEURS :

Enseignes regroupées en 1 seul dispositif

(Exemple hors territoire)

Des exemples à favoriser :Des exemples à limiter :

Des enseignes au sol particulièrement présentes dans le centre historique de Chinon, pouvant être harmonisées dans leur forme – Centre-ville de Chinon

Une grande densité et hétérogénéité des 

enseignes pour une même activité –

Centre-ville de Chinon
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Les centralités urbaines et commerçantesSECTEURS :

Centre-ville de ChinonCentre-ville d’Avoine

Respect de la façade : pas d’enseigne perpendiculaire, un unique bandeau situé dans la baie, ne 

masquant pas les modénatures

Enseigne peu qualitative sous forme de 

bâche – Centre-ville de Chinon

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS

- Préserver la qualité du cadre de vie et des habitations

- Articuler les règles du RLPi avec les dispositions des SPR de Chinon et Candes-Saint-Martin

- Valoriser les centralités historiques et leur patrimoine (alignements bâtis d’architecture « traditionnelle »,

places, églises, en particulier le centre-ville de Chinon) par :

o Prévoir un traitement harmonieux des enseignes, en façade comme au sol (taille, saillie, forme,

densité par façade, etc.)

o Encadrer l’affichage publicitaire pour limiter son impact paysager : densité, format

- Permettre l’expression publicitaire et la visibilité des entreprises et commerces de proximité
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Traversées majeures du territoire, entrées de ville principalesSECTEURS :

PUBLICITÉ / PRÉENSEIGNES

DIAGNOSTIC

- Des publicités et préenseignes peu

présentes, concentrées aux abords des

voies routières majeures, carrefours,

entrées de ville/bourg restant toutefois

peu nombreuses et peu impactantes

dans le paysage

- Des publicités et préenseignes plus

nombreuses sur les axes traversant les

secteurs économiques, notamment la

zone commerciale du Blanc Carroi

- La plupart des préenseignes au sol dans

et hors agglomération, signalant des

activités liées à la production et la vente

de produit du terroir, aux vignobles

- Des publicités/préenseignes non

conformes au RNP

De nombreuses préenseignes au sol hors agglomération, non conformes si elles 

n’appartiennent pas à la catégorie des préenseignes dérogatoires 

Non conforme - D759 D751Non conforme - D759

Des enseignes peu qualitatives en 

façade : plusieurs panneaux à l’esthétique 

hétérogène – Chinon

Préenseigne imposante aux abords d’une route 

départementale, sur mur de pierre d’intérêt 

patrimonial – Rivière
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Traversées majeures du territoire, entrées de ville principalesSECTEURS :

ENSEIGNES

DIAGNOSTIC

- Des enseignes d’activités et

commerces implantés sur les

axes viaires principaux :

o Traversée dans les secteurs

de pôles urbains

o Traversée en zones

d’activités : effet « vitrine »

- Une densité d’enseignes, parfois

une hétérogénéité des formats

et couleurs sur les axes urbains

majeurs

Implantation d’enseigne non conforme avec le RNP, sur une 

annexe bâtie d’intérêt architectural – Beaumont-sur-Véron

Implantation d’enseigne non conforme 

avec le RNP et peu souhaitable –

Huismes

Des activités visibles depuis les traversées routières principales du 

territoire à encadrer – Rivière
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Traversées majeures du territoire, entrées de ville principalesSECTEURS :

Entrée de ville Nord de Chinon (D751) : enjeux de visibilité des activités et de 

valorisation paysagère de l’entrée – Chinon

Entrée Nord sur le territoire par Port Boulet : enjeux de visibilité des activités et de 

valorisation paysagère de l’entrée – Chinon

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS

Les entrées et axes urbains principaux :

secteurs véhiculant l’image des communes

du territoire :

- Encadrer la densité et le format des

publicités/préenseignes

- Valoriser et harmoniser l’esthétique des

enseignes présentes (taille, forme, densité

par activité, etc.) pour :

o Limiter leur impact paysager

o Améliorer le paysage des séquences

d’entrée de ville et traversées urbaines

o Préserver le cadre de vie des habitants

o Permettre l’expression publicitaire et la

visibilité des entreprises implantées

- Possibilité d’une expression publicitaire plus

importante dans les secteurs de passage de

zones d’activités
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Bourgs et villages, espaces à vocation résidentielleSECTEURS :

PUBLICITÉ / PRÉENSEIGNES

DIAGNOSTIC

- Publicité peu présente voir absente, des bourgs

préservés de l’affichage publicitaire

ENSEIGNES

DIAGNOSTIC

Bourgs et villages :

- Quelques activités de proximité (boulangeries, bars)

- Passage de routes fréquentées (départementales)

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS

Bourgs et villages :

- Préserver de l’affichage publicitaire les écarts agglomérés

- Mettre en place des règles plus strictes que le RNP (pour

la publicité notamment) et adaptées aux enjeux de cadre

de vie

Espaces à vocation résidentielle :

- Interdire la publicité (cf. dispositions de la charte du PNR)

- Encadrer les enseignes, notamment en anticipant les

futures activités à domicile

Enseigne perpendiculaire 

imposante – Beaumont-sur-Véron

Enseigne en façade sous forme de 

bâche, peu qualitative –

Beaumont-sur-Véron

Seuilly

Des bourgs patrimoniaux et ruraux à préserver

Lerné
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Les espaces à vocation économiqueSECTEURS :

PUBLICITÉ / PRÉENSEIGNES

DIAGNOSTIC

- Des zones d’activités industrielles,

tertiaires peu expressives en

termes de publicité, peu d’enjeux

pour le RLPi

- Des zones d’activités commerciales

expressives (notamment la zone du

Blanc Carroi à Chinon) avec

d’importants enjeux

d’encadrement des enseignes et

préenseignes, notamment au

niveau des axes urbains principaux

traversant les zones d’activités

Une problématique de 

préenseignes temporaires et 

« sauvages », pour la plupart 

non conformes au RNP. Une 

répétition des préenseignes

privilégiées au niveau des 

giratoires et croisements, 

desservant la lisibilité du 

message et l’orientation des 

usagers de la route –

Chinon, Zone commerciale du 

Blanc Carroi

De préenseignes regroupée 

sur un même dispositif 

qualitatif – Chinon, PA de la 

Plaine des Vaux
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Les espaces à vocation économiqueSECTEURS :

ENSEIGNES

DIAGNOSTIC

Zones d’activités expressives :

o Des dispositifs de toutes formes, principalement sur

les axes routiers traversant/longeant les zones

d’activités → besoin de visibilité des entreprises en «

vitrine »

o De nombreuses enseignes de grand format,

notamment sur les zones d’activités expressives

commerciales

- Des enseignes non conformes de tous types : format au sol

maximum dépassé, densité cumulée d’enseignes en façade

dépassée, etc.

- Parfois une accumulation d’informations sur une même

façade d’activité, pouvant nuire à l’image de la zone et

desservant le message

- Impacts paysagers sur les axes urbains structurants, secteurs

d’entrée de ville et espaces résidentiels limitrophes

Nombreuses enseignes de tous types pour une seule activité 

Chinon, Zone commerciale du Blanc Carroi

Chinon, Zone commerciale du Blanc Carroi

Chinon, Avenue Gambetta
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Les espaces à vocation économiqueSECTEURS :

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS

- Prévoir une expression publicitaire plus importante dans les zones d’activités et zones commerciales

- Améliorer le paysage et l’image que renvoient les activités et l’ensemble de ces secteurs

- Encadrer les enseignes et l’affichage publicitaire pour avoir un traitement harmonieux et limiter leur

impact paysager : densité, format

- Garantir une visibilité des entreprises, de leur message et lisibilité
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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À VOUS LA PAROLE !


